
Réduction d’impôt pour frais de comptabilité : l’option pour le régime réel
d’imposition accompagnée d’une adhésion à un centre de gestion agréé permet au

contribuable de bénéficier d’une réduction d’impôt au titre des frais de comptabilité
et des frais d’adhésion au CGA, dans la limite des 2/3 des frais plafonné à 915 euros

(et au montant de l’impôt sur le revenu dû pour une année donnée).

Monsieur Walter dispose de 50.000 €, il souhaite investir dans un bien
immobilier ancien qu’il souhaite mettre en location. 

Il a repéré un bien d’une valeur de 275.000 € qu’il pourrait mettre en
location pour 1.300 € par mois. 
 
Il s’interroge sur l’opportunité de louer ce bien en nue ou en meublé non
professionnel.

Il a été retenu un emprunt de 250. 000 € sur 20 ans à un taux de 1,6%
 
Sur 10 ans le bilan est le suivant :

La location en meublée au réel s’avère donc très intéressante 
malgré les surcouts qu’elle engendre.
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"AVEZ-VOUS PENSÉ 
À LA LOCATION MEUBLÉE ?"



Liste du mobilier minimum à inclure pour qualifier une location de
location meublée (cf. décret n°2015-981 du 31 juillet 2015) :

ATTENTION : 
 

Formalité d’immatriculation, d’option, inscription CGA : il est
important d’anticiper cette formalité et de respecter les délais.

POINT D'ATTENTION SUR LES
ASPECTS CONTRACTUELS

Literie comprenant couette ou couverture ; 
Dispositif d’occultation des fenêtres dans les pièces destinées à être
utilisées comme chambre à coucher ; 
Plaques de cuisson ; 
Four ou four à micro-ondes ; 
Réfrigérateur et congélateur (ou réfrigérateur doté d’un compartiment
permettant de disposer d’une température inférieure ou égale à – 6° C) ; 
Vaisselle nécessaire à la prise des repas ; 
Ustensiles de cuisine ; 
Table et sièges ; 
Etagères de rangement ; 
Luminaires ; 
Matériel d’entretien ménager adapté aux caractéristiques du logement. 

PRINCIPALES DISTINCTIONS À OPERER
SELON LE STATUT DU LOUEUR EN MEUBLÉ



PRINCIPALES DISTINCTIONS DES
OPTIONS FISCALES OFFERTES

(1) - Le projet de loi de finances pour 2021 envisage une suppression progressive de la majoration du bénéfice en
l’absence d’adhésion à un CGA. 
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